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SOCIETE « KAYENE SERVICES »

ABIDJAN COCODY ANGRE CHATEAU A 100 M

du 40ème ARRONDISSEMENT, Lot Lot 2322 B, Ilot 199

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 11/12/2023, et
enregistrés au CEPICI le 14/12/2023, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « KAYENE SERVICES »Dénomination :

La société a pour objet tant en République de
Côte d’Ivoire qu’à l’étranger, la réalisation des
prestations de service relatives au domaine de
l'Informatique notamment :

- l’ingénierie informatique (la conception, la mise
en œuvre et la programmation de systèmes d'information
et autres procédés intelligents, l’intégration de solutions
NTIC ou Telecom) ;

- le diagnostic, l’analyse et la reprogrammation
de systèmes informatiques et autres procédés intelligents
;

- la fourniture d’assistance et de conseils au
profit des entreprises utilisatrices ou fournisseurs de
services et produits informatiques ;

- l’assistance et la maintenance des systèmes
informatiques ;

- l’édition, l’achat et la revente et la fourniture
de logiciels, de systèmes informatiques et numériques,
équipements matériels ou immatériels nécessaires à la
mise en œuvre et au parfait accomplissement de l’objet
ci-dessus ;

- la conception et l’administration de sites web
et bases de données ;

- les services de gestion, de transfert ainsi que
toutes autres opérations connexes autorisées sur les
données personnelles et la signature électronique ;

- la formation dans les domaines de compétence
ci-dessus ;

Objet :



- la représentation d'entreprise, de produits,
d'articles et matériels, la représentation ou l'exploitation
de tous brevets, de toutes marques de fabrique ou
procédés de solutions relative à l'informatique et à la
télécommunication ;

- toutes autres prestations de services ayant
trait aux Nouvelles Technologies de l'Information et de la
Communication ;

- la participation directe ou indirecte de la
société dans toutes opérations commerciales pouvant se
rattacher à l'un des objets précités par voie de création
de sociétés nouvelles, comptoirs ou organismes
quelconques, ou encore par voie d'apport, souscription,
achats de titres ou droits sociaux, fusions, associations
en participation ou autrement ;

- Et plus généralement, toutes opérations
commerciales, industrielles, financières, mobilières ou
immobilières pouvant développer davantage l'objet
social.

1,000,000 F CFA divisé en (200.0) Parts
Sociales de Dix Mille (5,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 200 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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